
 

 

Newmont Corporation 

Norme de gestion des installations de résidus et de 
lixiviation en tas  

N° du 
document : 

NEM-SER-STA-002 

Rôle : S&ER 

Date d'entrée 
en vigueur : 

14/01/2020 

N° de page : Page 1 sur 6 

 

Norme de gestion des installations de résidus et de lixiviation en tas 
 
 
 

 

CE DOCUMENT N'EST PAS CONTRÔLÉ EN VERSION PAPIER. EN CAS DE CONFLIT ENTRE LES TRADUCTIONS DU DOCUMENT, LA 
VERSION ANGLAISE PRÉVAUDRA. POUR LA VERSION ACTUELLE, VEUILLEZ VISITER LA BIBLIOTHÈQUE ÉLECTRONIQUE DE 

DOCUMENTS DE GOUVERNANCE MONDIALE DE L'ENTREPRISE SUR PROSPECTEUR.. 
 

1 BUT ET OBJECTIFS 

La présente Norme de gestion des parcs à résidus miniers et des installations de lixiviation en tas (« Norme ») 
établit les exigences minimales de Newmont pour la conception et la gestion des parcs à résidus miniers et des 
installations de lixiviation en tas afin de protéger la santé humaine, la faune et la flore, de protéger les eaux 
souterraines et/ou de surface, de prévenir les rejets non contrôlés dans l'environnement, de gérer les fluides de 
procédé et d'établir les exigences de fermeture et de remise en état. 

L'utilisation de cette norme doit se faire en conjonction avec d'autres normes et directives applicables dans le cadre 
des fonctions Géologie, Procédés, Génie minier et S et E, et intègre les éléments de l'énoncé de position du CIMM 
sur la prévention des défaillances catastrophiques des parcs à résidus. Les sites doivent identifier, évaluer et se 
conformer aux lois, règlements, permis, licences, normes externes et autres exigences applicables ou pertinentes 
et appropriées. 

Un FST comprend les structures, les éléments et l'équipement collectifs relatifs à la gestion des résidus et des 
eaux connexes, y compris les barrages et les réservoirs, les autres installations connexes et les accessoires. Un 
HLF comprend des tampons de lixiviation en tas, des bassins de solution de traitement, des tuyaux de transport de 
solution, des dispositifs d'application de solution, des usines de traitement de tampons de lixiviation et des canaux 
de solution de traitement.  

 

2 PORTÉE 

La portée de cette politique est mondiale.  Elle s'applique à tous les administrateurs, dirigeants et employés de 
Newmont Corporation (« NC ») ou de toute entité contrôlée ou gérée par NC (conjointement avec NC, 
« Newmont » ou « la Société »). De plus, lorsqu'un contrat applicable le stipule explicitement, il peut s'appliquer 
aux employés occasionnels de Newmont, aux fournisseurs, aux entrepreneurs et aux autres types de partenaires 
commerciaux. Elle s'applique à tous les sites et à toutes les phases du cycle de vie de la mine, y compris 
l'exploration, la conception, la construction, l'exploitation et la fermeture.  

 

3 CONTENU 

3.1 Planification et conception 

3.1.1 Les conditions de base de la zone doivent être évaluées avant le choix de l'emplacement et la conception 
du FSP et du FHN au moyen d'études techniques qualifiées qui tiennent compte des variations 
géographiques et temporelles, conformément aux exigences du système d'investissement par étape. Ces 
études comprendront, au minimum : 

a) Utilisation des terres 
b) Hydrologie des eaux de surface et 

souterraines 
c) Géochimie 
d) Climat 
e) Flore/Faune 

f) Ressources culturelles 
g) Géologie 
h) Sismicité 
i) Sols 
j) Esthétique visuelle 

3.1.2  Au cours du processus d'investissement, l'équipe de projet doit démontrer la conformité aux exigences de 
l'étude du système d'investissement ou du projet par étape. Cela comprend l'identification de tous les coûts 
associés à la conception, à la construction, à l'exploitation et à la fermeture du FST ou du FHN afin de 
s'assurer que, à toutes les étapes de l'aménagement et de l'exploitation pendant la durée de vie de 
l'installation, des ressources suffisantes sont disponibles pour maintenir les contrôles opérationnels 
nécessaires, surveiller et examiner l'installation. 

3.1.3 Les sites doivent élaborer un plan de gestion des FDT ou des FHN, ou l'équivalent, pour limiter le rejet de 
contaminants potentiels dans l'environnement. Le(s) plan(s) doit (doivent) comprendre : 

a) Cadre de gestion du FSP ou du FHN avec critères de conception et de fonctionnement  
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b) Calendrier des vérifications et des inspections internes et externes 
c) Obligations et exigences réglementaires, légales et autres applicables 
d) Inventaire, description, caractérisation et méthodes de gestion des FSP/FHM 
e) Les évaluations des risques, y compris les conceptions fondées sur les risques et les 

infrastructures/communautés situées en aval des remblais, doivent être résumées dans le plan de 
gestion 

f) Plans d'instrumentation, d'inspection et de surveillance spécifiques au site avec des indicateurs 
clés de performance (KPI) pour les contrôles critiques basés sur les résultats de l'évaluation des 
risques 

g) Une structure organisationnelle avec des rôles, des responsabilités, des qualifications et des 
exigences de formation clairement définis pour tout le personnel qui exploitera, entretiendra, 
supervisera ou gérera les FST et les FHN 

h) Plan d'intervention d'urgence (ERP) 
i) Analyse et cartographie des inondations 
j) Remise en état simultanée 

3.1.4 Un plan de gestion des fluides (PGF) ou l'équivalent doit être élaboré pour la gestion de la solution en 
fonction du bilan hydrique probabiliste à l'échelle du site, y compris le FDT et le FHN. Le PGE déterminera 
les niveaux d'alerte et les plans d'urgence, pendant les phases d'exploitation et de fermeture et de remise 
en état.  

3.1.5 L'intervention d'urgence et les coordonnées des personnes-ressources clés de la FSP et de la FHN doivent 
être documentées dans le PGI du site et élaborées en collaboration avec l'équipe de responsabilité sociale 
afin de s'assurer que toutes les personnes potentiellement touchées sont incluses dans le système de 
notification d'urgence. Les procédures d'urgence de la FSP et de la FHN doivent être révisées chaque 
année et testées périodiquement. 

3.1.6 Tous les sites doivent procéder à une évaluation fondée sur les risques des conceptions des DSP et des 
FHN afin d'assurer des niveaux de protection adéquats pour la santé humaine, les ressources en eau et la 
faune, conformément aux exigences légales et réglementaires et aux autres obligations et engagements 
volontaires. 

3.1.7 Les conceptions basées sur le risque doivent être examinées de manière transversale, notamment par les 
responsables des pratiques mondiales pour la géotechnique et l'hydrologie, l'environnement, les procédés, 
le génie minier et les projets. 

3.1.8 En cas de présence de solutions de cyanure, la DSP et le FHN doivent satisfaire aux exigences du code 
international de gestion du cyanure. 

3.1.9 Les solutions de MES et de FHN excédentaires, qui doivent être rejetées dans l'environnement, doivent 
respecter les limites de rejet applicables en matière de qualité et de quantité, conformément à l'utilisation 
bénéfique désignée en aval.  

3.1.10 Les essais géochimiques et la caractérisation doivent être effectués sur le minerai avant sa mise en place 
sur un MUT ou un IHN. De plus, des essais et une caractérisation géochimiques doivent être effectués sur 
les matériaux de sol et de roche utilisés pour construire le MUT ou le FHN. La caractérisation géochimique 
doit être effectuée à l'aide d'une méthode reconnue de comptabilité des acides de base (CBA). 

3.1.11 Le FSP et le FHN doivent être conçus pour être stables sur le plan géotechnique, y compris en ce qui 
concerne le potentiel d'érosion et son impact potentiel sur le confinement des matériaux.  

3.1.12 Les solutions de résidus doivent atteindre ≤ 50 ppm de cyanure dissociable à faible acidité (DFA) (CN) ; ou 
une concentration inférieure déterminée par des critères de conformité légale et/ou une autre approche 
fondée sur les risques au point de rejet dans le DSF.  

3.1.13 Les MUT doivent avoir un système de revêtement composite constitué d'un revêtement de sol d'au moins 
300 mm (12 po) d'épaisseur avec une perméabilité de 1x10-6 cm/sec ou moins, recouvert d'un revêtement 
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géosynthétique avec une perméabilité de 1x10-11 cm/sec ou moins. Le système de chemisage composite 
TSF doit s'étendre jusqu'à l'élévation maximale prévue du bassin de surnageant d'exploitation de Life-of-
Mine. Au-dessus de cette élévation, seul un revêtement de sol est nécessaire.  

3.1.14 Les IHM doivent avoir un système de revêtement composite constitué d'un revêtement de sol d'au moins 
300 mm (12 po) d'épaisseur ayant une perméabilité de 1 x 10-6 cm/sec ou moins, recouvert d'un 
revêtement géosynthétique ayant une perméabilité de 1 x 10-11 cm/sec ou moins et être équipées d'un 
système de collecte et de récupération des fuites (LCRS) et/ou d'un système de drainage souterrain, selon 
les exigences de l'évaluation fondée sur le risque. 

3.1.15 Les canaux de solution HLF externes à la plate-forme doivent avoir un revêtement géosynthétique unique 
avec une perméabilité de 1x10-11 cm/sec ou moins sur la plate-forme avec une perméabilité de 1x10-6 
cm/sec ou moins. 

3.1.16 Les bassins de traitement et les bassins et puisards de sous-drainage qui contiendront normalement la 
solution de traitement pendant les opérations (c.-à-d. à l'exclusion des bassins d'eaux pluviales) doivent 
être dotés d'un système à double paroi composé de deux parois géosynthétiques d'une perméabilité de 1 x 
10-11 cm/sec ou moins, avec un CSLR entre les doubles parois.  

3.1.17 Les étangs construits pour les débordements imprévus de solutions de traitement (c.-à-d. les étangs de 
simulation associés à la FHN) doivent avoir un système de revêtement composite constitué d'un 
revêtement de sol d'au moins 300 mm (12 po) d'épaisseur ayant une perméabilité de 1 x 10-6 cm/sec ou 
moins, recouvert d'un revêtement géosynthétique ayant une perméabilité de 1 x 10-11 cm/sec ou moins. 
Les solutions de débordement dans ces bassins doivent être éliminées conformément au PGE et aux 
permis d'exploitation.  

3.1.18 Les systèmes de stockage et de transport des solutions de FSP, de FHN et de solutions connexes doivent 
être conçus et construits de manière à empêcher le débordement et à assurer le confinement d'un 
événement de tempête de conception. L'événement de conception doit être déterminé au moyen d'une 
approche fondée sur le risque avec des données spécifiques au site, ou comme spécifié par les exigences 
réglementaires locales, selon ce qui est le plus rigoureux. 

3.1.19 Les eaux de ruissellement produites à l'extérieur d'un FDT et d'un FDL doivent être détournées de 
l'installation, à moins qu'elles ne soient approuvées pour être recueillies comme eau d'appoint. Les 
ouvrages temporaires et permanents d'eaux pluviales doivent être conçus et construits de manière à 
transmettre l'événement pluvial de conception déterminé et documenté par l'approche de conception 
fondée sur le risque avec des données propres au site, ou selon les exigences réglementaires locales, 
selon celles qui sont les plus strictes.  

3.1.20 Les puits de surveillance des eaux souterraines doivent être installés en pente ascendante pour établir les 
conditions de base, et en pente descendante pour surveiller l'infiltration potentielle du FDT et du FHN en 
fonction de l'hydrologie et des conditions hydrauliques de la région. 

3.1.21 Le TSF doit comprendre des piézomètres conçus pour mesurer l'accumulation de la tête de solution dans 
le talus et dans la queue (le cas échéant). Les niveaux de déclenchement et les plans d'intervention pour 
les piézomètres doivent être énumérés dans le plan de gestion du FSP.  

3.1.22 La surveillance et la documentation de l'assurance et du contrôle de la qualité (AQ/CQ) sont nécessaires 
pour la construction des DAT et des FHN. La documentation finale de l'ouvrage fini, accompagnée des 
rapports AQ/CQ connexes, doit être remplie par un ingénieur agréé ou l'équivalent et conservée sur le site 
pendant toute la durée de l'exploitation. 

3.2 Mise en œuvre et gestion 

3.2.1  Tous les DAT et les FHN doivent avoir des contrôles critiques mis en œuvre pour atténuer les risques 
importants. Les évaluations des risques des installations doivent être effectuées chaque année et à des 
étapes importantes. 
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3.2.2 Tous les DAT et les FHN doivent être gérés en fonction de responsabilités définies et des compétences 
connexes pour appuyer la détermination et la gestion des risques. 

3.2.3 Avant et pendant la construction et l'exploitation, un processus de gestion des changements propre au site 
doit être élaboré et examiné au moins une fois par an. 

3.2.4 Les exigences en matière d'exploitation et de ressources humaines pour mettre en œuvre le plan de 
gestion du FSP ou du FHN doivent être incluses dans le plan d'affaires du site. Les sites doivent fournir 
une formation, au besoin, pour maintenir les compétences et la base de connaissances préalables des 
meilleures pratiques de gestion de l'industrie et des nouvelles technologies.  

3.2.5 Le FST et le FMP du FHN ou l'équivalent sont mis en œuvre, examinés et mis à jour chaque année ou 
chaque fois que des modifications importantes sont apportées au système. 

3.2.6 Les bilans hydriques de TSF et de HLF doivent être mis à jour tout au long de l'exploitation afin de refléter 
les changements dans les plans miniers, la géochimie du minerai, le traitement et les opérations au moins 
une fois par an. Les DSP et les FHN doivent être inclus dans le bilan hydrique probabiliste à l'échelle du 
site. 

3.2.7 Tous les bassins doivent être gérés conformément aux critères de conception et d'exploitation.  

3.2.8 Le FST doit être exploité de manière à maintenir la tête piézométrique dans le talus et la queue en dessous 
des niveaux de déclenchement, comme indiqué dans le plan de gestion du FST et le rapport de 
conception. Les dépassements de ces limites doivent être enregistrés et traités dans le cadre d'un 
processus d'amélioration continue.  

3.2.9 Si un rejet est nécessaire, la solution de traitement, y compris le drainage résiduel, doit respecter les 
limites applicables à un point de conformité désigné, et conformément à l'utilisation bénéfique en aval. 

3.2.10 TSF doit mettre en œuvre des mesures de contrôle de la poussière, au besoin, pour assurer la conformité 
aux critères de qualité de l'air. 

3.2.11 L'élimination des matières autres que les résidus dans le FSP ou le FHN doit être compatible avec 
l'exploitation et la gestion du site, respecter les lois et les permis et ne pas compromettre les plans de 
fermeture et de remise en état. 

3.2.12 Les sites doivent mettre en œuvre le plan de fermeture et de remise en état, y compris le PGE ou 
l'équivalent, afin de réduire au minimum l'érosion et l'infiltration tout en maintenant le confinement des 
matériaux placés et en s'efforçant d'atteindre les utilisations des terres désignées après l'exploitation 
minière.  

3.2.13 Les FSP et les FHN doivent être gérés de manière à protéger l'environnement et la faune, à être stables 
sur le plan géotechnique et à respecter les exigences du Code international de gestion du cyanure, les 
exigences en matière de permis, de licences et de réglementation, ainsi que toute autre obligation juridique 
et tout autre engagement volontaire.  

 

3.3 Suivi de la performance 

3.3.1 Les sites doivent suivre le plan de surveillance détaillé pour le TSF et le FHN (y compris les puits d'eau 
souterraine, les drains souterrains, le SCRL et les rejets dans l'environnement) et doivent continuer à être 
surveillés pendant la période suivant la fermeture jusqu'à ce que la fermeture et la remise en état soient 
approuvées par l'autorité compétente.  

3.3.2 Les sites doivent surveiller la caractérisation des matériaux FSP et FHN (p. ex. géochimie et potentiel de 
DAR) tout au long de la durée de vie utile afin de vérifier les hypothèses de conception.   
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3.3.3 Les DAT et les FHN doivent disposer d'un Conseil indépendant d'examen des résidus (ITRB) si 
nécessaire. La nécessité d'un CIRT sera fondée sur les risques techniques, sociaux et/ou politiques 
déterminés par la direction régionale et ministérielle de Newmont. 

3.3.4 L'ITRB aura une charte définie, avec des membres sélectionnés par un comité directeur présidé par le SVP 
régional, et devra effectuer une évaluation de la FST sur une base annuelle, en rapportant les résultats à la 
direction.  

3.3.5 Les sites doivent procéder à l'inspection des francs-bords, des remblais et des zones revêtues exposées 
afin de vérifier le respect des paramètres de conception et d'effectuer l'entretien ou les réparations 
conformément au plan de surveillance. 

3.3.6 Les piézomètres de remblais et de résidus doivent être mesurés et examinés par un ingénieur 
géotechnique qualifié et expérimenté de façon régulière, mais au moins une fois par trimestre, 
conformément au plan de gestion du FST. 

3.3.7 Au minimum, la surveillance du rendement et les inspections doivent être effectuées comme suit : 

a) Surveillance et inspections du rendement - quotidiennes 
b) Examens géotechniques - annuels par un ingénieur géotechnique principal indépendant 

qualifié 

Les résultats de ces examens comprennent un compte rendu de la liste des observations/constatations et 
un relevé des dates de clôture de celles-ci. Ces rapports, ainsi que les performances réelles documentées 
mesurées par rapport aux IRC, doivent être examinés par la direction sur une base régulière, mais au 
moins une fois par trimestre. Les documents développés seront gérés dans Cintellate. 

4 TERMES

Consultez le glossaire des politiques et normes de S&ER pour les définitions.    

• Convoyeur 

• Caractérisation 

• Fermeture 

• Contrôles critiques 

• Plan de gestion des fluides 

• Indépendant  

• Système de collecte et de 
récupération des fuites (SCRP) 

• Bilan hydrique probabiliste à l'échelle 
du site 

• Bassin de traitement 

• Récupération 

• Site 

• Déchets 

 

5 RÉFÉRENCES 

• Services Techniques - Norme de caractérisation et d'essai des minerais, déchets et stocks miniers 

• Norme de contrôle de la surface du sol - NEM-TES-STA-003 

• Guide GARD (Global Acid Rock Drainage Guide, International Network for Acid Prevention)  

• Ligne directrice géotechnique sur les aires de lixiviation en tas - NEM-MIN-GDL-351 

• Lignes directrices géotechniques pour les parcs à résidus miniers - NEM-MIN-GDL-362 

• Ligne directrice sur les critères sismiques - NEM-MIN-GDL-363 

• Ligne directrice géotechnique sur les ouvrages de retenue des eaux - NEM-MIN-GDL-361 

• Ligne directrice de conception axée sur le risque minier - NEM-MIN-GDL-301 

• Norme d'investissement - NEM-INV-STA-001 

• Norme de fermeture et de remise en état des sites - NEM-SER-STA-002 

• Norme de gestion de l'eau - NEM-SER-STA-001 

• Normes de gestion intégrée - (toutes si applicables) 

• Outil Cintellate (modules Risque, Evénement, Action, Inspection) 
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• Énoncé de position du CIMM sur la prévention des défaillances catastrophiques des installations de 
stockage des résidus miniers, décembre 2016 
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